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Choisy le Roi, le 13 Mars 2007 OLYMPIADE 2005/2008 
 SAISON 2006/2007 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL N°4 
COMMISSION CENTRALE DES STATUTS ET REGLEMENTS 

 
Vendredi 9 Mars 2007 

 
 

 
 
 
 
 
 

PRESENTS : 
 
Monsieur Jean-Philippe LACHAUME, Président de la CCSR 
Madame  Claude DENGREVILLE, Secrétaire de Séance 
Messieurs Luc AMINTAS,  Membre 
 Jean BAILLY,  Membre 
 Alain DE FABRY, Membre 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
Madame Claude DENGREVILLE est désignée secrétaire de séance 
 
 
 
 
Le Vendredi 12 Janvier 2007 à 10h00, la Commission Centrale des Statuts et Règlements s’est réunie au 
siège de la FFVB, sur convocation régulière de ses membres. 
 
 
  
 

17 Rue Georges Clémenceau – 94607 CHOISY LE ROI CEDEX 
Téléphone  01 58 42 22 22 
Télécopie  01 58 42 22 32 
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I – DEROGATION SUR CREATION DE LICENCE 
 
o Ligue de Corse/Inter Cortenais V.B. 
 
L’Inter Cortenais Volley-Ball demande une dérogation pour faire évoluer, au sein de son équipe de 
nationale 3, une joueuse Polonaise arrivée le 06/01/07 en Corse. (préciser licence création) 
 
La CCSR donne un avis défavorable à la demande de dérogation. Conformément à la réglementation en 
vigueur – Article 13 G du Règlement Général des Epreuves Nationales, le licencié français ou étranger 
qui bénéficiera d’une création, d’un renouvellement ou d’une mutation de licence de licence Option 
Volley-Ball homologuée après le 31/12 ne pourra pas évoluer dans le championnat national durant la 
saison en cours. 
 
 
II – ANNULATION DE LICENCE 
 
o Ligue de Basse-Normandie  
 
Tarek FATHALA  - licence renouvellement homologuée au 20/09/2006 auprès du groupement sportif 
« Elan Sportif de Carpiquet ». Monsieur FATHALA demande une annulation de sa licence 2006/2007 
puisqu’il n’a  participé à aucun match depuis le début de la saison avec l’Elan Sportif de Carpiquet. 
 
Le Groupement Sportif « Elan Sportif Carpiquet » donne un avis défavorable pour l’annulation de cette 
licence compte tenu que le joueur FATHALA Tarek n’a pas réglé sa cotisation ainsi que les frais de 
transfert 2006/2007. 
 
Monsieur FATHALA Tarek ayant signé une demande de mutation ainsi que son certificat de transfert en 
faveur de l’Elan Sportif de Carpiquet, la FFVB/CCSR ne peut pas annuler une licence sans autorisation 
de toutes les parties concernées, la licence renouvellement de Monsieur FATHALA Tarek est confirmée 
auprès de l’Elan Sportif de Carpiquet pour la Saison 2006/2007. 
 
 
III – FRAUDE SUR UNE DEMANDE DE LICENCE 
 
o Ligue d’Ile de France 
 
Monsieur Pierre Olivier MAYORAL, né le 12/12/68 était licencié en 2004/2005 en renouvellement 
auprès du Groupement Sportif « AS Montigny le Bretonneux ». Ce même joueur a demandé une licence 
création en 2005/2006 auprès du Groupement Sportif « Chaville Sèvres V.B. » sous le nom de Pierre 
MAYORAL. 
 
Pour la Saison 2006/2007, ce joueur a demandé une licence Création auprès du Groupement Sportif 
« Courbevoie Sports » sous le nom de Pierre Olivier MAYORAL. 
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Le Groupement Sportif « Courbevoie Sports » aurait dû demander une licence Mutation pour la présente 
saison. La FFVB/CCSR annule donc la demande de création de licence 2006/2007 et qualifie d’office le 
joueur Pierre Olivier MAYORAL – né le 12/12/68 en Mutation Régionale à compter du 09/03/07.  
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III – ETUDE DES VOEUX ET PROPOSITIONS – AG 2006 

 
 

1) Emet un avis sur les voeux présentés par les ligues régionales et les Groupements Sportif. 
 

2) Emet un avis sur les propositions sur les UGS, les RL et les Clubs Jeunes du Groupe de Travail 
Développement. 

 
3) Propositions sur différents points des Règlements Généraux et sur l’article 13.G du Règlement 

Général des Epreuves Nationales. 
 
 
Joindre les avis et vœux en annexe au présent P.V. ? 
 
 
 
Annexes n°….. 
 
 
 
 
 
 
. 

♦♦♦♦♦♦♦♦♦ 
 
 
 
 
 
Le Président, La Secrétaire de Séance, 
Jean-Philippe LACHAUME.- Claude DENGREVILLE.- 
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Destinataires : Membres du Comité Directeur Fédéral - Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-
Mer - Présidents des Commissions Centrales - Membres de la CCSR – LNV - Diffusion Interne. 


